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Monsieur Bernard GARCIA

Luxembourg, le 6 juin 2019

Objet : Votre pétition publique 1289 - Code de la route motards

Monsieur,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 7 juin 2019 à 0 h 00 au 19 juillet 2019 à 
0 h 00 (18 juillet 2019 inclus). Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même 
période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission de la Mobilité et des Travaux publics
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 6 juin 2019

Joé SPIER
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions
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